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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 993

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Il sera fait mention sur le rôle du bâtiment, à la marge, du nom du testateur, de la remise qui aura été faite des originaux du testament, soit entre
les mains du consul, soit au bureau d’un préposé de l’inscription maritime.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments
	Extrait
	Article 993
	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.





